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Message du president
de la Societe suisse des officiers

Fondee en 1833, la Societe
militaire federale, qui prendra
en 1876 le nom de Societe suisse

des officiers, regroupe des
officiers appartenant ä toutes
les armees cantonales (jusqu'en
1848, chaque Canton a son
armee). Elle s'efforce de promou-
voir Tindispensable adaptation
de l'organisation militaire de-
suete du Corps helvetique. Dans
les elites, les experiences cui-
santes de T invasion francaise de
1798 et du passage des troupes
alliees ä la fin de l'Empire
napoleonien ont servi de lecon.

L'epoque de la Restauration
et de la Regeneration voit naltre
de nombreuses societes nationales

et supra cantonales qui
contribuent ä resserrer les liens
federaux, ä abattre les barrieres
de la mefiance et des prejuges,
qui favorisent par consequent la
naissance en deux phases (1848
et 1874) de l'Etat federatif suisse

moderne. A la fin des annees
1830, on en denombre quatorze,
dont la Societe militaire federale,

la Societe suisse des carabiniers,

la Societe federale de

gymnastique et la Societe de
sürete federale. Leurs prises de

position, empreintes du roman-
tisme et du lyrisme de Tepoque,
revelent une conscience nationale,

un patriotisme ä la fois
retrospectif et prospectif, qui
se sont developpes durant les
Services militaires communs
d'officiers provenant de divers
Cantons.

Des societes cantonales
d'officiers se creent, entre autres ä

Geneve, en 1825 sous Timpulsion

de Guillaume-Henri Du-
four, ä Fribourg, ä Neuchätel en
1827, ä Berne en 1833. Elles
favorisent les contacts entre les

officiers de l'ensemble de la
Suisse. Des liens ont commence
ä se creer depuis 1819 ä l'Ecole
militaire centrale de Thoune et
lors de fetes federales comme
celle de Langenthai en 1822. La
Societe suisse des officiers est
T organe fattier des sections
cantonales et, depuis 1901, des

societes d'arme ou de service.
Elle vise ä «promouvoir la

defense de la Confedd'ation dans
un esprit de fraternite et de

communaute».

Independante du Departement

militaire federal, eile joue
un röle important dans le passage

d'une defense basee,

jusqu'en 1874, sur des contingents
cantonaux disparates et souvent

peu credibles, ä une armee
nationale, exploitant toutes les

possibilites du service obligatoire

et du Systeme de milice.
Cette armee doit etre credible et
dissuasive, par consequent a-

daptee aux menaces, ä l'evolution

de la technologie et ä celle
des armements. La Societe suisse

des officiers developpe
l'instruction et les activites hors du
service, indispensables dans un
Systeme de milice, eile prend
position et fait des propositions
sur les problemes de defense et

intervient, publiquement ou dis-
cretement, parfois en collaboration

avec d'autres associations,

aupres des autorites politiques
et militaires.

Quoiqu'en disent les milieux
antimilitaristes et pacifistes,
eile n'est pas reactionnaire ou
passeiste. Preuve en soit qu'en
1950. eile demande, en plus de

la suppression de la cavalerie,
une reduction des troupes frontiere

et du programme de
construction mais, en revanche, un
renforcement de l'aviation et de

la DCA, ainsi que la creation
d'un bataillon de chars dans les

huit divisions et les trois
brigades legeres.

Creer les conditions d'une
defense nationale credible impli-
que de la part de la Societe suisse

des officiers de gros efforts
dans les domaines des relations
publiques et de l'information. II
s'agit de faire comprendre, donc

accepter ä l'ensemble de l'opinion

publique les efforts et les
sacrifices necessaires ä la defense

du pays. II faut que les
officiers soient des relais et que des

periodiques militaires leur
permettent de jouer ce röle.
LAllgemeine Schweizerische
Militärzeitschrift, qui resulte d'une
fusion avec le Monatschrift für
Offiziere aller Waffen cree en
1834, appartient ä la Societe
suisse des officiers. La Revue
militaire suisse, creee en 1856,

appartient d'abord aux Imprime-
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ries reunies ä Lausanne, puis
aux societes d'officiers de Suisse

romande et de Berne. Comme

la Rivista militare della
Svizzera italiana, fondee en
1928, eile beneficie du soutien
moral et financier de la Societe
suisse des officiers.

Si j'ai mis en evidence des

missions et des activites de la
Societe suisse des officiers,
quasiment identiques depuis
1833, c'est pour souligner les

similitudes et les complementa-
rites du röle joue par ces trois
periodiques militaires, parais-
sant dans trois de nos langues
nationales, qui relaient, diffu-
sent et commentent ses prises
de position. Leur but est,
notamment, de faciliter l'echange
sur les problemes de defense,
de developper les connaissances
et la culture generale des
officiers. Les textes publies expri-
ment la seule opinion de leurs
auteurs qui ne sont soumis ä

aucune censure ou Imprimatur de
la part du commandement ou
des autorites politiques. La
RMS, comme ses consceurs ale-

manique et tessinoise, est ou¬

verte ä toute personne desireuse
d'oeuvrer d'une maniere
constructive et critique au bien de la
politique de securite et de la
defense generale.

Deux ou trois fois depuis
1833, le Comite central de la
Societe suisse des officiers - le

Departement militaire federal
egalement - a cherche ä reduire
le nombre des periodiques
militaires et ä lancer une revue tri-
lingue, ä laquelle tous les
officiers membres de la Societe
seraient automatiquement abon-
nes. A mon sens, une teile entreprise,

aujourd'hui comme hier,
est forcement vouee ä l'echec,
car des sensibilites differentes
dans les communautes linguis-
tiques du pays necessitent, meme

dans le domaine de la defense,

une Information adaptee, une
forme et un ton qui tiennent
compte de ce parametre. On doit
egalement convenir qu'une
publication bilingue ou trilingue
est peu attrayante, que, rapidement,

eile connait des problemes
ou ne reserve, rapport des forces
oblige, que la portion congrue
au frangais et ä Titalien.

Pour son cent cinquantieme
anniversaire, je souhaite longue
vie ä la RMS. Que les officiers
de Suisse romande, ses proprie-
taires (je devrais plutöt dire ses

parents), veillent ä ce qu'elle ne
soit pas mise en danger par
l'evolution de la politique suisse

de securite, la baisse des
effectifs de l'armee, la disparition
de la symbiose qui existait
jusque dans les annees 1990
entre eile et la population. II
faut egalement que le Departement

de la defense et le
commandement de l'armee aient
une politique d'information qui
prenne en compte et integre la

presse militaire independante.

Un reseau de societes
militaires, de societes de tir, d'ami-
cales d'unites et de corps de

troupe, qui ne recoivent pas de
subventions gouvernementales,
une presse militaire forte et
independante renforcent la credi-
bilite de la politique de securite
de la Suisse. II ne faut pas
qu'on Toublie ä Berne.

Col EMG Michele Moor
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